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Heure dif ou cpa pour changer de travail

Par chlo27, le 12/01/2017 à 10:05

bonjour
etant regleur cn ,j'aurais voulus savoir si mon employeur pouvez me refuse ou pas mes
heures de dif ou cpa pour faire une formation qui na rien avoir avec mon travail,car je desire
faire une formation de boulanger,avec ces heures la,car j'ai le projet de changer de travail et
d'ouvrir mon entreprise avec un ami qui est du metier
cordialement

Par P.M., le 12/01/2017 à 11:38

Bonjour,
Le DIF n'existe plus, il s'agit maintenant du CPF (rubrique mobilisation]...

Par chlo27, le 12/01/2017 à 11:44

d'accord mais peuvent'il me refuse la formation?

Par P.M., le 12/01/2017 à 11:46

C'est expliqué dans la rubrique "mobilisation" du dossier...
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